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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision

19999 Cour de cassation Maroc / Rabat 3669

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre

19990714 3855/93 Arrét Néant

Abstract

Théme Mots clés

Préemption, Droits réels - Foncier - Immobilier oadill 1eSas w8, Droit de préemption, Délais d'exercice

Source

Base légale Non publiée

Résumeée en francais

Selon les dispositions de 1'article 32 du Dahir du 2 Juin1915, le droit de préemption se prescrit par un an
a compter de la date de l'inscription de la vente a la conservation fonciere.
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